
N.B. : Ce tableau d’aide à la réponse aux enquêtes ACEMO n’a pas vocation à être utilisé comme support de comparaison entre les différents 
statuts ou conventions. Il n’a aucune valeur ni juridique ni statistique en dehors du cadre des enquêtes ACEMO. 
 

CORRESPONDANCE ENTRE GRILLE CONVENTIONNELLE & GRILL E DE L'ENQUÊTE ACEMO 
 

093 - BRANCHES DES SPORTS  
 

 (Convention nationale 2511 du sport du 7 juillet 2005, 
convention nationale 1557 du commerce des articles de sports et équipements de loisirs du 26 juin 1989, 

convention nationale 5507 des personnels administratifs et assimilés du football des 1er juillet 1983 & 1er juillet 1997, 
convention nationale 2021 du golf du 13 juillet 1998, 

convention nationale 7014 des établissements d'entraînement au galop du 20 décembre 1990, 
convention nationale 7013 des établissements d'entraînement au trot du 9 janvier 1979, 

convention nationale 7012 des centres équestres du 11 juillet 1975, 
convention 8115 des hippodromes et centres d’entraînement d’Île-de-France du 20 juin 1977, 

convention 5627 du Groupe Technique des Hippodromes Parisiens & chartes et conventions des joueurs) 
 

 

CATÉGORIE 
ACEMO 

SPORT COMMERCE  
SPORT LOISIR 

FOOT  
BALL 

GOLF GALOP TROT CENTRES 
ÉQUESTRES 

HIPPODR. 
IDF4 

JOUEURS 
³ 

GROUPE COEFF. COEFF. GROUPE COEFF. COEFF. CATÉGORIE GROUPE  

 1 1¹ 130 - 140¹ 350 - 360¹ 1¹ 200 - 300¹ 100 - 110¹ 1 (100-109)¹ I¹  

OUVRIERS 2 2¹ 150 - 170¹ 380 - 430¹ 2¹ 350¹ 115¹ 2 (111-130)¹ II¹  

 3  180 - 200¹ 440 - 500¹ 3¹ 400¹ 120¹ 3 (150)¹ III < 250¹  

 1 1² 130 - 140² 350 - 360² 1² 200 - 300² 100 - 110² 1 (100-109)² I²  

EMPLOYÉS 2 2² 150 - 170² 380 - 430² 2² 350² 
 

115² 2 (111-130)² II²  

 3  180 - 200² 440 - 500² 3² 400² 120² 3 (150)² III ≤ 250²  

 1 3 & 
entraîneur A 

220 - 240 530 - 570 4 450 135 4 (167) III > 250²  

PROFESSIONS 
INTERMÉDIAIRES  

2 4 & 
entraîneur B 

250 575 - 650 5 500 150   IV  

 3 5 & 
entraîneur C 

280 730 - 750      <2e division 

 1 6 & 
entraîneur D 

320 - 350 850 - 870 6 GV & PG + de 150 5 (193)  2e division 

CADRES 2 7 380 - 450 970 7 AE Personnel cadre hors coeff. si existant 1re division 

 3 8 & DG 500 & plus 1270 H.G.      

¹:Si considéré comme ouvrier ci-dessous.                   ²: Si considéré comme employé ci-dessous. 
³: Salariés régis par les chartes & conventions 5526 du football professionnel, 5541 du rugby professionnel & 5542 du basket-ball professionnel. 
4: Les salariés dépendant de la convention d’entreprise 5627 du Groupe Technique des Hippodromes Parisiens seront répartis non pas suivant cette colonne mais 
suivant celle des administratifs du football dont les coefficients sont très proches des leurs. 

 

SONT À CONSIDÉRER COMME: 
 

• Ouvriers:  Le personnel des groupes, niveaux, catégories ou coefficients considérés dans le tableau ci-dessus des filières 
technique, entretien (gardiens exceptés) et restauration (serveurs et barmans exceptés). Pour le Commerce sport-loisir qui a des 
frontières plus précises, considérer le personnel des services généraux ou d’entretien (gardiens exclus), du service achats, de 
l’entrepôt-logistique et de technique-produit Emplois type: agent de nettoyage ou de service, cavalier, cariste, chauffeur, 
coursier, cuisinier, électricien, garçon de cour, jardinier, machiniste, ouvrier d'entretien soigneur, serrurier,  technicien, etc.  

 

• Employés: Sport: Le personnel de groupe 1 à 2, salariés classés en ouvriers exclus. Commerce sport-loisir: Le personnel de 
coefficient 130 à 200, salariés classés en ouvriers exclus. Football: Le personnel de coefficient 350 à 500, salariés classés en 
ouvriers exclus. Golf: Le personnel de groupe 1 à 3, salariés classés en ouvriers exclus. Galop: Le personnel de coefficient 200 à 
400, salariés classés en ouvriers exclus. Trot: Le personnel de coefficient 100 à 120, salariés classés en ouvriers exclus. Centres 
équestres: Le personnel de catégorie 1 à 3, salariés classés en ouvriers exclus. Hippodromes IDF: Le personnel de groupe 1 à 3 
jusqu’au coefficient 250, salariés classés en ouvriers exclus. Emplois type: aide comptable, animateur, barman, commis, 
contrôleur, dactylo, employé administratif, gardien, guichetier, hôtesse, jockey, moniteur, secrétaire, serveur, standardiste, 
vendeur, etc. 

 

• Professions intermédiaires: Sport: Le personnel de groupe 3 à 5. Commerce sport-loisir: Le personnel de coefficient 220 à 280. 
Football: Le personnel de coefficient 750 à 750. Golf: Le personnel de groupe 4 à 5. Galop: Le personnel de coefficient 450 à 
500. Trot: Le personnel de coefficient 135 à 150. Centres équestres: Le personnel de catégorie 4. Hippodromes IDF: Le 
personnel de groupe 3 à 4 d’un coefficient supérieur à 250. Joueurs : Les joueurs correspondant à une 3e division nationale ou 
d’un niveau inférieur. Emplois type: analyste programmeur, assistant ou attaché commercial,  chef de cuisine, chef machiniste, 
conseiller directeur d'équipement, formateur, intendant, régisseur, secrétaire de direction, technicien qualifié, etc. 

 

• Cadres: Toutes conventions: Le personnel classé cadre, y compris les cadres de direction et, par convention, l'ensemble des 
sportifs professionnels d’un niveau égal ou supérieur à une 2e division nationale. 


